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G A Z E T T E  D E  Y A  R S O Y I E
S A M E D I ,  i

V ; A . s s o v i E ,  h  x çfîtin.
Seconde suite des principales opérations de la Sme. Con­

fédération générale , dans le courant de Mai.
B u  i r  Mai. A r r ê t é  dans lequel la Sm e. Conſéd: gén: 

refont toutes les difficultés & doutes qui lui ont é té  pro- 
poſés, touchant les formes relatives i  la tenue  des D ié tines , 
qu’elle avoit pre ſcrites  dans fon a r rê té  du 3 du cou ran t  » 
fu r- tou t  pour ce qui concerne  l ’élection des Présidents, des 
M aréchaux  ou de leurs ſuppléans, comme auſsi celle des 
nonces pour la prochaine D iè te .

— A u tre  a r rê té  dans lequel la Conſéd: gén: d é te r ­
m ine d’une m a n iè re  plus préciſe , les lieux où doivent ſe 
convoquer les D ié tines , fu r- tou t dans les Pala t ina ts  , fi e r ­
res  & D is tr ic ts  occupés par les troupes de L L .  M M . J Sc R-

—  T ro is iè m e  a r rê té  dans leq u e l ,  vu la na tu re  des 
c ircon ſtances ,  Sc l ’ importance dont il e ſ t  de n’éJire pour 
nonces , que des hom m es recommandables par leurs lu ­
m iè re s ,  leu r  prudence Sc leur m o d é ra t io n ,  ia Gonf: gén: 
p e r m e t  aux mem bres du Conſeil P e rm a n e n t  , Sc même 
aux citoyens en é ta t  de procédure actuelle  , ( excep té  ceux 
qui ſero ien t pourſuivis criminelle m e n t ,) de remplir i: s fonc­
tions de repré ſen tans  pour leurs Palatinats , D istric ts  St T e r ­
res  reſpeotives.

— Q u a tr ièm e  a r r ê té  par lequel on dé lare vacantes tou tes  
les dignités de Séna teurs  Sc M in iſ t re s  , lesquelles  ont é té  
conférées depuis le 3 M ai 1791. par la D iè te  révo lu tion ­
n a ire  de V'arſovie , Sc font poſsédées par des perfonnes qui 
n ’ont po in t  fait un recès  légal de c e t te  D iè te  , ju ſqu’au 
16' janvier paſsé ; no tam m ent la charge de V ice-C hancelie r  
de ia C o u ro n n e ,  donnée  à M. l’Abbé Kollqtay , Sc celle  
de V ie e - tré ſo r ie r  , à M . Qscrowski. Pin conſéquence, la 
C onf:  gén: en jo in t aux G r :  C hanceliers  re ſpec ti ſs  , de p ré -  
ſe n te r  à la D iè te  p rocha ine , Sc dans le cours de la p re ­
m iè r e  ſemaine , tous les recès. qui auront é té  effectués , 
chacun ſu ivant la date à laque lle  il aura eu lieu, an té r ie u ­
r e m e n t  à l ’époque ci-deſsus é n o n c é e , Sc de déc larer  va­
can tes  ies charges de ceux qui n ’auront pas ſa tisfait à c e t ­
t e  obligation.

B u  T2. O n  m e t  fur le  tapis les dern ières  le t t re s  de
S. E .  M. Potocki M aréchal de la Conf: gén: de la Cour: 
dans leſquelles il demande à ê t r e  libéré des instructions qu’il 
a reçues  pour la C our de S. M. J. re la tivem ent aux in té rê ts  
politiques de la Pologne. L a  G énéra lité  accède à ſa de­
m ande , Sc le dégage de to u te  e ſpeee  d ’obligations à ce t  
égard. M ais en m êm e tem s e l le  lui recommande de m e t .  
t re  encore  fous jes yeux  de S. M. l ’Im p éra tr ice  , l ’é ta t  
des revenus de S . M. le Roi de Pologne , lesquels con­
s idérablement diminués par  une fuite des dern iè res  dispo­
sitions des C abinets  de Péte rsbourg  &c de Berlin  , le m e t­
t e n t  dans l’ impçſsibilité  de faire honneur à ſes dètes.

—  O n  adm et au C onſe il-Perm anent,  le Pce. Sulkow- 
• s k i , en fa qualité de G r :  Chancelier de la Couronne, com­
m e auſsi M M . hoſsakowski G én éra l  de Camp dp G r:  Duché 
de L ichuanie  , & K osciatkow.sk,i Chain! élan de W  iikomire.

— O n  décrè te  une pension de 24000 fl: au profit 
de M. Ozarowski. L ie u te n a n t-G é n é ra l  des troupes de la 
République ; co m m e auſsi une indemnité en faveur de M. 
Dziekonski tréso r ie r  de Cour de la P rov ince  de L ithuanie .

— O n  en jo in t aux G é n é ra u x  reſpei’tifs , de faire v en ­
d re  les chèvaux d’a r t i l l e r ie ,  de bagages ou de r e m o n te  , qui 
font devenus inutiles.

Bu  13. M M . les Maréchaux, des deux  C onſéd :  gén: 
fon t chargés de dem ander à S. E ,  M . l ’Ambaſsadeur de 
R u ſ s i e ,  la révoca tion  du ſéques tre  mis fur les biens d e M .  
R zew uski G é n é ra l  de Camp de la C ouronne . O n  confirm e 
en outre  à ce dern ier , ia cefsion de la S ta ro s t ie  de Kowelsk, 
faite  à fon profit par une Conftitu tion  de 1775. & r é ­
t r a c t é e  p a r  la D iè te  révolutioriaire de 1788.

—  M . Ozarowski L ie u te n a n t-G é n é ra l  des troupes de 
la Couron: ſoum et à  l’exam en  de la Conf: gén: le cadraſte 
d’un t r im e ſ t rè  de payem ent pour les troupes de la Cour: 
I l  e ſ t  ..approuvé &-• signé.

— O n  enjoint aux G énéraux-C om m andans des troupes 
de la Couron; St du G r :  D uché de L i th u an ie ,  de nom m er j
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des C om m iſsa ire s -exam ina teu rs , aux fins de p rendre  con- 
noifsance & de faire rapport, de l’é ta t des Caiſses m ili ta ires  
r e ſp e c t iv e s , des réquisitions ôcc. fu r- tou t pour la division 
de l ’U k ra in e ,  ôt celle  de la R uſsie  L i th u a n ie n n e ,  comme 
auſsi de la to r te re ſs e  de jUamieniec. -— O n  en jo in t  en  o u t re  
à_M. O zarow sk i,  de p rendre  é ta t  des re tenues  faites par les  
d iverſes Caiſses militaires de la Couron: en  conſéquence 
du n o n -co m p le tem en t  des C o r p s , lesquelles doivent ê t r e  
employées en  tout ou en  p a r t ie , au p ay em en t  d’a r ré rages  
de pension, dus à des officiers de divers grades ſe rvant dans 
ies troupes de la Couron: St dont les noms font exprimés dans 
l’a r rê té  en  queſtiun . — Sem blable  injonction au Régenc 
de la Chancellerie  de guerre, en vertu de laquelle il doit 
payer de la C a i ſse , une ſomme de gooo fi: pour l’e n t r e ­
t ien  des chevaux des divers Corps en quartier à V arſovie .

—  A r r ê t é  par  lequel la Conf: gén: abroge & déclare  
nu l ,  Je décre t  porté  p a r l a  dernièse  D iè te  , co n tre  le Pce . 
A dam  Poninski, ci-devant G r :  T ré ſo r ie r  de la C ouronne. 
E l l e  le ré tab lit  dans tous ſes droits & privilèges, le  r e m e t  
en jouiſsance des diverſes prérogatives a ttachées à l ’O r d r e  
E q u e ſ t r e  ; ordonne de biffer des actes publics , tous les 
éc r i ts  por tan t  a t te in te  à ſcn h o n n e u r , ôt lui p e rm e t  de 
s adreſser à tous les tribunaux mompétens , pour o b te n i r  
ju lt ice  des to r ts  & dommages qui lui on t  é té  faits . D u  
r e s t e ,  la Conf: gén: k iſse  intacte la nomination de M .  
Koſsowski , à la charge de G r :  T r é ſ o r i e r  , ôt veut que le  
privilège qui lui a écé accordé en conſequence par S. M . 
conſerve  tou te  ſa vigueur.

—  O n  abroge de m êm e le décret rendu par la C'om- 
miſsion de g u erre ,  contre  le S r.  Bel court déchu du grade 
de Colonel au rég im en t de D ziaiinski.  Il eſc ré tabli dans 
fon honneur  , ôt déclaré apte à poſseder tou tes  e ſpeces de 
charges militaires.

—  O n  désigne des Commiſsaires - exam inateurs ,  pour 
prendre  connoiſsance de l’é ta t  des biens qui fo rm e n t  la 
table-0x1 wanse R o y a le ,  tant dans les domaines de la Cour: 
que dans ceux de L ithuanie  , ôt en  faire rappor t  en tem s 
& lieu.

—- Caſsation du décre t p o r té  par le T ribuna l  de l’A s -  
ſeſsorie de ia Couron: dans la cauſe p en dan te  e n t re  M .  
Branieki G r :  G énéra l  d e l à  C< u ronne  , ôt Mde. Soltikow a 
ôt autres, ôt rendu en faveur de ces derniers.

—  A r r ê t é  par lequel la Conf: gén: nom e une C om - 
miſsion , pour la diſcuſsion des créances à la charge de M . 
Potocki Pa la t in  de Kijowie. O n  y d é te rm in e  com m e 
pour M M . T e p e r , S zu itz  ôt Cabrit , le no m b re  de eom- 
miſsaires qui doivent y s ié g e r ,  ia  m arche qu’ils feront 
tenus de ſ u i v r è , ôt l ’ordre  d ’après lequel ils devront 
rend re  com pte  de leur miſsion ; mais avec c e t te  différence 
que juſqu’au te rm e  fixé a la dite C o m m iſs io n , pour 
achever  le bilan de là fortune de M . Potocki ôt de ſes de- 
tes, les créanciers  ne pourront faire aucunes pourſuices j u ­
diciaires co n tre  l u i , ôt que si ce travail achève , il con ſte  
que la maſse des biens ôt c réances  du dit S r .  Po tocki,  
équivaut à ce lle  de ſes 'Hétes. il lui fera accordé un t e r m e  
de trois années, pour faire ſes payemens à l ’amiable, fous 
la condition de payer à chacun de ſes c réan c ie rs ,  pendant 
le cours de ces trois années  , 5 pour 100 d’in té rê t  pour les 
ſommes qui leur fe ron t d u e s ,  faute de quoi les dits c r é ­
anciers feront autorités à Je pourſuivre ju r id iquem ent ju s ­
qu’à payem en t définitif.

—  Injonction au d épar tem en t des affaires é t ran g è res ,  
de rédiger une n o te  qui fera p re ſe n té e  ſép a rém en t  à M M . 
les Ambaſsadeur ôt M in i ſ t re  des Cours ]. ôt R . aux fins de 
trouver  une meſure , qui facilite la le v é e  des i p p o t s  a r ­
riérés , dans les provinces détachées  de ia Pologne par ces 
deux Cours.

—  Réfolutions données fur plusieurs objets re la t ifs  
à l’organiſation ôc direction des divers C o m i té s ,  t a n t  dans 
les P rovinces de la C o uronne ,  que dans ce lles de L i th u a ­
nie. — A u tre s  réfolutions dans des caufes pendantes  e n t r e  
divers particuliers

B u  14. In jonction à la D éputa tion  prépoſée au ré- 
ce n ſe m e n t  des E co n o m ies  R o y a le s ,  de p rendre  pour bâſe,
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ôc com m e te rm e  m o y en ,  dans la fuite de ſes opérations, 
le  bilan des fe rm es  de d uze années ,  données au plus of­
f ra n t  ôc d e rn ie r  enchériſseur. O n  en ex cep te  ia t e r r e  de 
K o z ie n ic e ,  à cauſe des m ines  de fer , Sc des forges qui 
s’y tro u v en t  , ôc dont le  re v en u  n e  peut ê t r e  fixé d ’après 
c e t t e  rè g le  générale.

—  O n  r e m e t  les diverſes expéditions de la C om m is­
sion du t ré ſo r  , pour ê t r e  dépoſées dans les archives de 
la C onfédéra t ion  g énéra le .

—  Injonction à la Commiſsion de g u erre  , pour qu’e l ­
le  ait  à désigner des Com m iſsaires, chargés de l ’ex am en  
des comptes de tou tes  les caiſses p a r t ic u l iè re s , du Com* 
m iſsoria t  ôcc.

—  E tab li ſsem en t d’une  Commiſsion pour l’ ex am en  des 
griefs  m utuels  e n t r e  S. A .  S . le D uc de C ourlande , ôt 
l ’ordre  E q u e ſ t r e  de ce D uché.

—  D écis ion  en  faveur de M . D ziekonsk i T r é ſ o r i e r  
de C our de L i th u a n ie ,  p o r ta n t  o rd re  de lui payer ies a r ­
ré rages de ſa pension, ôcc ôcc.

NB. I l  s’e ſt  gliſsé dans n o t r e  dern ier  N o ,  ( A r t :  de V a r ­
ſov ie  , fous la date du 7. paragr: 3. ) un fau te  d ’inadver­
ta n c e  que nous nous empreſsons de. corriger . E n  par lan t  de 
la charge de T r é ſ o r i e r  du G r :  Duché de L i th u a n ie ,  con­
fé ré e  à M . Oginski , nous ajoutions: vacante par . la d é ­
mission du Prince Stan: Poniahivski : i l  faut, lire: —  de M .  
Tyszkiewicz ci-devant Général de Camp de L i thuan ie .— Item 
dans le  1er. a r t :  au lieu de Bielanski, l i iez  Bielinski.

F  R  A  N  C  E .
Seconde fu ite  des événemens politiques dans le cour: de Niai.

L a  plus grande ag ita tion  règne dans P a r i s , à l ’occa­
sion du re c ru te m en t .  O n  ſe plaint g é n é ra le m en t  du des- 
po tiſm e qu’affecte la  municipalité , qui multiplie les  a rres­
ta t ions  ôc les m oyens de rigueur. L a  C onven tion  n ’oſe 
p re n d re  un .parti dans c e t te  affaire. L a  m unicipalité  a eu  
recours  aux Ja c o b in s , aux C o rd c l ie r s , ôcc. mais un grand 
n o m b re  de citoyens c o m m en cen t  à déc lam er haute­
m e n t  con tre  les uns ôc les au tres .  M a ra t  a failli ê t r e  as- 
ſaſsiné. O n  a vu dans les' rues ôc ſur les places publi­
ques, des cocardes blanches ; on s’a t tend  à quelque s in i ſ t re  
é v é n e m e n t .  L e s  ſéances de la commune font m ain tenan t  
t r è s - in té re ſs a n te s  , ainsi que celles de la Convention . V o i ­
ci une eſquiſse d’une de ces d e rn iè re s ,  qui pourra fa ire  ju ­
g e r  des autres.

U n  événem en t peu im portan t en  lu i-m êm e , qui a eu 
lieu  dans une des d e rn ie re s  ſéances de la C o n v e n t io n ,  à 
l ’occasion de la diſcuſsion ſur les ſubsiſtances , a failli a- 
voir des fuites de la plus grande conſéquence. U n e  des 
t r ib u n e s  s’e ſ t  perm is  des vociférations Ôc des huées , qui 
on t  e x c i té  l ’indignation de r a ſs e m b lé e  : on a demandé
que l 'on  fit ſo r t ir  toutes le s  tr ibunes G uadet  a demandé
la parole , ôc a  dit :

„  C i to y e n s , une  rep ré ſen ta t io n  N ationa le  avilie n’e- 
xiſce déjà plus. L e s  au torités  conſtituées de Paris  ne veu­
len t  pas que vous ſoyez re ſpee tés .  (B ru it , )  i l  eſt tem s 
de faire ceſser c e t te  lu t te  e n t re  la N ation e n t i è r e  ôc une 
poignée de con tre -révo lu tionnaires ,  déguiſés fous le  nom 
de pa tr io tes .  J’appellé con tre - rév o lu t io n n a ire s , ceux qui 
fon t  o u t r a g e r ,  tn ſu l te r ,  m enacer  la C o n ven tion  N a t io n a ­
le  , pour favoriſer les R ois  coaliſés co n tre  vous ; car ils ſa- 
v e n t  bien que dans ce t  é ta t ,  vous ne pouvez donner  une 
con ſt i tu t ion  au peuple. I l  e ſt  t e m s ,  je  le r é p è t e ,  d é f a i ­
r e  ceſser ce t te  l u t t e ,  ôc je  vais faire une proposition qui 
é to n n e ra  b ien du m onde ;  mais je  ne crains pas les po i­
gn a rd s ,  ôc j ’ai déjà fait le  ſabrifice de ma vie. Je d e ­
mande que la C onven tion  - N a tiona le  d é c rè te  qu’e lle  t i e n ­
dra ſa ſéance de L u n d i  à V erſa il les .  ( L a  m ajor i té  ſe l e ­
vé  ſpo n tan ém en t  en s’é c r ia n t ,  ou i ,  oui.)* '

,, J’appuyerois , dit un mem bre , la motion de G uade t ,
si je  ne la trouvois mſuffiſante; „ c a r  il ſuffit. que la C o n ­
ven tion  Nationale d éc rè te  qu’e lle  ira  L und i à V e r ſa i l le s ,  
pour qu’on trouve les m oyens de l ’en empêcher. M ais je  
demande que lorſque les tr ibunes o ſe ron t  in ſu lte r  à la r e ­
p ré ſen ta t io n  Nationale  , nous nous réuniſsions à l ’ in ſ ta n t ,
& que nous partions pour V er ſa i l le s ,  le  fabre à la main.

Marat.  C e  n ’e ſ t  pas en eſcobardant qu’oti ré tab li t  
le  calme ôc qu’on ram ène  la  confiance. Pour  donner à la 
N ation  e n t i è r e ,  la p reuve convaincante  du degré de con­
fiance que m ér iten t  ſes repréfentans , je vais propoſer une 
grande m eſure  propre à en lever  tous les ſoupçons, ôc à r é ­
tablir  c e t te  confiance. U ne  partie des membres de laC onven-  
rion a é té  déclarée complice de D u m o u rie r  , par D u m o u ­
r i e r  lu i-m êm e. J’ai demandé que vous miſsiez à prix  la 
t ê t e  des Capet^ fugitifs ; c’e ſ t  le ſeul m oyen pour vous de 
r é c u p é re r  l ’am itié  fra te rne lle '  des députés  p a t r io te s ,  qui

ne  veulent pas siéger avec des hom m es, qui ſe m énagent 
les m oyens de transiger aveç les deſpotes.

Buzor appuie fo r tem en t  la proposition de Guadet. I l  
s’é lève  avec énerg ie  co n tre  les hom m es p e rv e rs ,  qui ſe  
répanden t  par- tou t  pour égarer  le  peuple ,  pour déforga- 
n i ſe r  les au to r i té s  con ſti tuées  , ôc pour répandre  du ſang. 
P a r - t o u t ,  d i t - i l ,  on trouve  ces hommes don t la m ine hi- 
deuſe ôc. b lêm e demande encore du ſang , pour étouffer leurs 
rem ords  ; ils pu llu len t p a r- tou t ,  dans le d ép a r tem en t  de 
la g u e r re ,  dans le d ép a r tem en t  de l’i n té r i e u r ,  dans ce t te  
ſociété jadis cé lèb re ;  car il n ’y e x i ſ te  plus un ſeul de ſes 
fondateurs. Je veux parler  de ce repaire  affreux , où siè­
gen t  ces ſcélérats  qui avoient cram é ia conſpiration du g.  
au xo M ars  , pour égorger une partie  des rep réfen tans  du 
peuple, ( i l  e ſ t  in te rrom pu  par les m urm ures  de la m o n ­
tagne, car il s’agiſsoit de M a ra t  ôt des Jacobins. )

D u ra n -M sy a n n e  a t te ſ te  qu’im m éd ia tem en t  après l ’a r­
r ivée  d’un courier dépêché par les  Jacobins, à la ſociété  de 
M a r ſe i i le , les tê te s  des cinq députés appellans, du départe ­
m e n t  des Bouches-du-Rhône, on t é té  miſes à p r ix .  (Cela 
eſt fa u x ,  s’éc r ie - t -o n  dans la  m ontagne.)

L eva ſseu r  demande qu’ort ſe borne à d é c ré te r ,  que la 
tr ibune  qui a oſé a t t e n t e r  à la l ib e r té  des opinions, fera 
évacuée ſur-le-champ.

D anton  demande la parole pour fa ire  un a m en d em en t .  
I l  s’é lève de vives réc lam ations.  I l  insiſce ; nouveau tu ­
multe. (D o nnez-nous  du pain , s’é c r ie n t  les tribunes.)

E n f in  , l ’aſsemblée fe rm e  pour la ſeconde fois la dis- 
cuſsion , ôc d éc rè te  que la tr ibune  de l’e x t ré m ité  droite 
fera évacuée ; ôc e lle  e ſt  évacuée à l’inſcanc......

U n  projet de décre t ',  lu dans la ſéance du 4 A v r i l ,
ôc dont la diſcuſsion é to it  a journée  , a é té  reproduit dans 
celle du 7. par un rappor teu r  des com ités  de la guerre  
ôc de la m arine  ré u n is ;  ia C onven tion  a déc ré té  nombre 
d’artic les, dont voici les principaux.

„ Il fera accordé des ſecours aux familles des mili­
taires de toutes arm es ſe rv an t  dans les a rm é e s ,  ôc aux fa­
milles des m arins  , ouvriers navigans , canonn iers  Sc ſo l-  
dats de m ar in e ,  en  activ ité  de ſe rv ice  ſur les vaiſseaux ôc' 
au tres  bâtim ens de la République. “

,, L e s  individus de ces familles qui auront d ro it  à 
ces ſeco u rs ,  font les p è r e s ;  les m è r e s ,  ôc autres aſcen- 
dans , les  épouſes , les e n fa n s , les f rères  Ôc ſœùrs orphe­
lins de pères Sc de m è r e s , qui ſe ro ie n t  reconnus ôc ju g é s  
par les ſections ou municipalités , n ’avoir pour to u t  m oyen  
de ſubs i ſ te r ,  que le  produit du travail des dits m il i ta ire s  ou 
marins. “

,, L e s  p è r e s ,  m è re s ,  ôc au tres  a ſcendans, ép ou ſes ,  
f r è re s  ôc ſœurs de tous ceux qui font partis en rem place ­
m e n t , n ’y  auron t aucune part .  “

,, C es ſecours feront payables à l’aven ir ,  par t r im e s ­
t r e  ôc d’avance. L a  date  des t r im e ſ tre s  fera eom prée  du 
jour de la signature des rôles , par le  m in iſ tre  de l ’i n t é ­
r ieu r  , qui fous ſa re ſponſabilité  , fera en conſéquence t e ­
nu de faire  pa ſse r ,  avant l ’o uverture  du r r im e ſ t r e ,  à ch a ­
que municipalité  ou ſection , par la voie des corps adminis­
tratifs , ies fonds qui doivent revenir  à ces ſections ou m u ­
nicipalités. “

„ L e s  ſecours à fo u rn ir ,  fe ron t fixés pour chaque a n ­
n é e  de leu r  d u r é e ,  de la m an ière  ſuivsnte: A  cinquante
l iv res  pour chacun des fils ou filles, juſqu’à l ’âge de douze 
ans accomplis.— A  cent livres pour chacun dus dits fils ou 
filles invalides ôc incapables de t rava il le r  , quel que ſoit en  
ce cas leu r  âge après douze ans accomplis. — A  cenc 
liv res  pour les épouſes , quel que ſoit leur âge. —  A  
cen t  l iv res  pour les pères N m è re s ,  ôc pour chacun d’eux 
s’ils font âgés de plus de ſoixante a n s ,  ou s’ ils font in ­
firmes ou incapables de travailler , quel que ſo i t  leu r  âge.
—  A  cenc liv res  pour les mères en é ta t  de viduité, quel 
que ſoit leur âge.— A  cinquante  livres pour les f rè re s  ôc 
ſœurs orphelins , âgés de moins de douze ans accomplis.
— A  cen t  livres pour lés dits f rè re s  ou ſœurs orphelins, qui 
âgés de plus de douze a n s ,  ſe ro ien t à ra i ſon  de leurs 
in firm ités ,  hors d’é ta t  de travailler. “

,, H fera mis proviſo irem enc par la t ré fo rer ie  N a t io ­
na le  , à la difposition du m in iſ tre  de l ’ i n t é r i e u r , une fem ­
m e de dix millions , p o u r , ladite ſomrne réun ie  à ce qui 
r e ſ te  des deux millions déc ré tés  le  26 N ovem bre  d e rn ie r ,  
ê t r e  em ployée au payem ent des ſecours accordés par la p r é ­
ſe n te  loi “

L a  diſcuſsion ſur les ſubsiſtances qui occupoit la C o n ­
vention depuis g jours  a é t é  te rm in é e  le  2. U n  décre t en  
26 artic les  p ré ſe n té  par le comité d’a g r icu ltu re ,  ren ier*  
m e  ies diſposicions ſuivantes: Obligation impoſée à tous les 
com m erçans  , cultiva teurs  ôc propriétaires , d e  déclarer la 
n a tu re  ôc la quan tité  de leurs g ra ins  ; visites domiciliaires



pour en  vérifier Pexac titude  ; confiſcation dans le eas de 
fraudes dans les déclarations ; o rdre  de ne vendre les grains 
que dans les m archés publics ; faculté d’en  acheter , r e s t r e in ­
te  à la provision d’un mois; autoriſaciou accordée aux ad- 
minifcrations , d’é tab lir  des m archés dans les l ieux  qui en 
font dépourvus; réquisiti n aux fermiers de po r te r  leurs grains 
au m a r c h é , & aux. ouvriers de les b a t t re  ; la charge de 
l’approvis ionnem ent de la R épub lique , confiée au conſeil 
e x é c u t i f ;  m ain tien  des loix re la tives  à la libre circulation; 
fixation dans chaque d épar tem en t par les d irecto ires , ju s ­
qu’à ce qu’il en  ſoit au trem en t  o rd o n n é ,  du maximum du 
p r ix  des grains ôc farines , d’après le  taux du prix  m oyen 
réſu lcant des m ercuria les , depuis le prem ier janv ie r  juſqu’au 
1er. M ai; progreſsion décroiſsante du m axim um , d ’un d ix iè­
m e  au 1er. Juin prochain, plus, d’un vingtièm e au icr .  Juillet, 
plus, d’un t re n t iè m e  au ier.  A o û t  , enfin d’un quarantièm e 
au 1er. S ep tem b re ;  peine de m o rt  contre  celui qui fera 
convaincu d’avoir enfoui ou gâté du graiii , à deſsein d’en 
piqver le  peuple.

E x tra i t  des regiſtres des délibérations du conſeil-général 
de la commune de Taris. Du i . M ai  1793. l ’an 2. de 
la République.

D ’après  l ’approbation ſo lem nelle  de la C onvention  N a ­
tiona le  , ôc l ’adhésion p o s i t i .e  de la majorité des ſections 
de Paris  , à l’a rrê té  du dépa r tem en t  de l’H érau t  , r e la t i ­
v e m e n t  aux troubles de la V e n d é e ;  le  conſeil-général de 
la  com m une convoqué e x t r a o rd in a i r e m e n t ,  a r rê te  ce qui 
fuit:

“ Il fera formé un C orps d’arm ée de douze mille hom ­
m e s , avec leſquels m arch ero n t  t ro is  m em bres  du conſeil-  
généra l de la c o m m u n e ,  ainsi que des m em bres du dépar­
t e m e n t  ; il fera compoſé ainsi qu’il fuit. “

„ Chaque compagnie compoſée de cent vingt-six h o m ­
m e s , fera te n u e  d ’en fournir quatorze.“

,, Ce choix fera fait par un comité compoſé de six 
des m em bres du com ité  révolu tionnaire  de chaque ſection  , 
Sc d ’un m em bre  du conſeil-général de la com m une, lequel ne 
pourra  ê t r e  de la ſection. “

L e s  com ités civils St de ſurveillanee réunis, feront 
tenus  de nom m er parmi eux les six m em bres  qui doivent 
fo rm e r  le nouveau com ité  de réquisition. “

,, L e  comité fera form é dans la journée  du 4. M ai,  Sc 
ſe  fera  re p ré ſe n te r  dans le m êm e jour par chaque capitai­
n e , le  c o n trô le  de ſa compagnie. “

,, L e s  commandans , adjudans & capitaines des ſ e c ­
t io n s  a rm ées ,  fe ro n t  reſponſables de l ’inexécution de l’a r ­
t ic le  ci deſsus. “

,, Ils désigneront dans le jour, les citoyens auxquels 
ils c ro iron t devoir adreſser des réquisitions- pour l’expédi­
tion du d épar tem en t de la Ve. d é e ,  leur en donneront 
ac te  ſur-le-champ , le conſeil laifsant à la ſageſse des co­
m ités  de réqu is i t ion ,  la l iberté  de requérir  ceux des c i­
toyens  q.ui ne font point portés fur les rôles des compa­
gnies. I l  e ſt  inu tile  d’obſerver aux m em bres  du com ité  de 
réquisition, qu’i ls 'd o iv en t  ſu ivre  dans leurs choix lés régies 
d’une juſtice rigoureuſe, qui les d é te rm in e n t  à ne désigner 
que ceux, dont l’abſence m om entanée  e ſ t  ſu je t te  à moins 
d inconvéniens. E n  co n ſé q u e n c e , , tous les commis non-m a­
r ié s  de tous les bureaux ex iſtan t à P a r is  , excep té  les Chefs 
Sc ſous-chefs , pourront ê t r e  requis ; les clercs de notaires
ôt d’avoués , commis de banquiers, négocians , Sc tous au­
tre s  , en fuivant les proportions ci-après, pour les clercs, 
com m is , garçons marchands & garçons de bureaux,"

Sur deux il en par t ira  un. S ur  3. 2. S ur  4. 2. Sur 
•5. 3. Sur 7. 4. Sur g. 4. ,E t  ainsi de fuite.

C eux  des commis de bureaux qui pa r t i ro n t ,  conſer-
veronr leurs places ôc le tiers de leurs appoincemens ; nul 
n e  pourra reſuſ&r de partir .

L ‘»s f  a c t io n n a ire s  publics nom m és par le peup le ,  ne 
p o u rron t  ê t r e  diſcraits de leurs fonctions.

,, L a  l ifte  des c i toyens  requis fera affichée dans l’as- 
ſem blée  généra le  de la ſec tion , Sc envoyée  au conſe il-géné­
ral de la com m une."

.Les c itoyens requis feron t conno itre  au comité dq 
réquisition  , ce qui leur manque pour leur habillem ent , é- 
qu ïp em en t  Sc a rm e m e n t  co m p le t ,  lequel en  fera part ſur- 
le-champ au bureau de la commune, "

„ L e s  commiſsaires s’occuperont des au tres  p répara­
tifs  du départ , .a f in  qu’au prem ier  ordre du G é n é ra l ,  chaque
citoyen  ſoit p rê t  à m archer  "

L e s  gendarmes, compoſant la garde d’honneur de la 
C o n v e n t io n ,  font admis à la b a r r e ,  ôc dem anden t à m ar­
ch e r  contre  les rebelles. (O n  applaudit.)

L a  C onven tion  Nationale  , après avoir en tendu  le r a p ­
p o r t  de ſon com ité  de ſalut public , déc rè te  , qu’à com pter 
du 15 J u in ,  cous les officiers des troupes  de ligne, fe ron t  
tenus d’avoir l ’un iform e N ational......

O n  n ’en tend  plus pa r le r  que de rapports  sin-iſc es ſ ur 
les progrès des inſurgens ôc des ém igrés  dans les d épar te -  
mèns. Nous en  avons déjà ta n t  indiqués, que nous croyons 
devoir fa ire  grâce du reſce à nos lec teu rs .  M ais com m e 
d’un au tre  côté  il en e ſ t  venu auſsi de plus ſatisſaiſans ôc 
de l’in té r ieu r  ôc des f ron tières ,  P im  partialité ne nous p e r ­
m e t  pas des les paſser fous silence, Jaiſsant au re ſte  à ceux 
qui nous l iron t  , pleine liberté  de d é te rm in e r  eux -m êm es, le  
degré de confiance qu’ils cro iron t devoir leur donner.

L e  Commandant en C h e f  de l ’a rm ée  des Pyrénées* 
écrit  au prés iden t du comité de ſalut public de B ayonne, 
le 26 A v r i l ,  Ja l e t t r e  ſu ivante :

Je vous envoie une copie de, la l e t t r e  que je viens 
de recev o ir  du G é n é ra l  Sahuguet , C o m m an d an t  dans la val­
lée  d’A ra n  ; vous y verrez j ’e ſp è re  avec plaisir , citoyen, 
ſa conduite , la m an iè re  dont il a ſu' captiver les e ſprits  , 
ôc ſon heureuſe  réu ſs i te  : vous voudrez bien en  faire part  
à la Convention . "

D epuis  la journée  du 23. les E ſpagno ls  on t eanonné 
tous les jours , mais f o l l e m e n t ;  ils ſe font m o n tré s  p a r­
tout, depuis Z agara-M ondi juſqu’à Fon ta rqb ie  ; nulle par t  
ils n ’ont a ttaqué en fo rces ;  partout on les,a fait d iſparoitre . 
H ie r  25. les chaſseurs du 5e. rég im en t  les ſu rp r iren t  près 
de B ir iaco n , en tu è re n t  t r e i z e ,  ôc en  firent noyer 40. 
O n  aſsure qu’à l ’affaire du 23. ils on t eu 200 mores ; un 
tém oin  oculaire aſsure a/voir compté juſqu’à 18 chariots de 
m o r t s :  nous avens euv g hommes tu é s ,  X3 à 15 bleſsés. 
C ependant les E ſpagno is  ſe v a n te n t  de c e t te  jo u rn é e ,  par­
ce qu’ils ont encloué 5 pièces de canon , ôc qu’ils ont mis 
le pied en F rance. “ Signé  Sahuguet.

D ’A rtigo ice  commiſsaire de la C onven tion  dans le 
départem en t des Pyrénées ,  mande les détails ſuivans: «J’ap­
prends dans l’inſtanc d’une rbanière posit ive , que nos t ro u ­
pes du camp des T ro is -C ro ix  v iennen t  d’humilier la m o r ­
gue E ſpagno le .  L a  Béyrie  p rem ier L ieu tenan t-co lonel  du 
fécond bataillon des Landes  , s’e ſt  porté contre  un gros 
Corps d’E ſpagnols qui a é té  e n t iè r e m e n t  culbuté. L a  B ey-  
r ie  s’e ſ t  emp ré  du camp e nemi ôc de R ura-M undi , 
village qui lui ſervoic de re tranchem en t.  Nous avons pris 
aux Eſpagnols 3000 ca r to u ch es ,  50 fu s i ls , 40 bayonnettes  
ôc des hallebardes. C e  prem ier  ſuccès en préſage de nou­
veaux , fur-tout si l ’on s’occupe des meſures que j ’ai don­
nées. « Signé d’A r t ig o i te .

L e  G é n é r a l  C u ſ t în e  mande au prés iden t de la C o n ­
vention  , par une l e t t r e  du 2'g A v r i l , datée de Strasbourg, 
,, q u e , les François , dans une ſorcie faite contre  les H es- 
ſois ôc les Saxons , qui croient bloquer M a y e n c e , ont tué  
aux ennem is un grand nom bre d’hommes. M»ig é le foin 
qu’ils p ren n en t  pour cacher 1e nombre de leurs morts, on 
peut les évaluer à deux m ille  au moins. A  la fuite de c e t ­
te  victoire, ajoute Cuſtiue, les François ſe font em parés d’un 
poſte a v a n ta g e u x , qui em pêche les ennem is  d’ouvrir la 
t ra n c h é e .  I ls  o n t  t e n té  dè les en chaſser, mais ils on t 
échoué , ôc j ’oſe prédire que M ay en ce  fera le tombeau des

.an n ées  A llem andes  “
D a m p ie r r e ,  dans une dépêche du 3 M a i ,  fait l ’éloge 

de ſon avant-garde. L e s  A utrich iens  ont eu plus de mille 
hommes de bleſsés ôc six cen ts  de tuss. Nous en avons 
eu six cents  de bleſsés ; nous en avons perdu trois cen ts .  
M ais  nous avons gagné du t e r r e i n , ôc nous gênons la pos i­
tion de l’ennemi , qui ne peut nous a t taquer .  D am pierre  
ſe plaint des officiers d ’un bataillon, qui font devenus in ­
visibles , au m o m en t  qu’il falloit aller au combat.

Bulletin- de l’affaire du g. lue aux  jacobins le g. au soir,
& le 10. à la Canvention.

« N o tre  a rm ée  commandée par le général D am pier-  
r e ,  a rem porté  le 8- une v ictoire co m ple tte  ſur l’ennem i. 
N ous  avons pris 4 redoutes ôc 10 pièces de canon. C e  
qu’il y a de fâcheux, c ’eſc que le G é n é ra l  a eu la cuiſse 
em p o r té e  par un boulet de canon ; ce t accident a répandu 
l ’a larme dans les rangs ; mais le G én éra l  a ran im é le cou­
rage de les ſoldats, en ſe faîſant porter  dans une l i t iè re ,  ôc 
en  leur diſant que la force ôc le tr iom phe des Républicains, 
ne  dépendoient point d ’un ſeul homme. "

T e r r a ſ s o n  a déclaré que deux aides-de-camp du G é ­
néral D am p ie rre  avoient confirmé ce t te  nouvelle ,  ôc qu’on 
pouvoit la regarder  comme certaine. U n  m em bre  a ajouté, 
que dans c e t te  action nous avons pris un drapeau à l’e n ­
nem i , ô: que six m ille  gardes Nationales ont demandé de 
l iv re r  un combat général aux A u tr ich iens .

E x tra i t  de la gazette de Lille , du 8 Mai.
N os avant-poſtes  com m encen t à ſe faire la p e t i te  

guerre .  A v a n t-h ie r  matin, les patrouilles des deux partis 
ſe font ren co n trées  du côté d ’H erzeau , ôc en  fonc venues 
aux mains. A p rè s  s 'ê t re  fusillées aſsez long-tems, quelques 
hommes à cheval font accourus au ſecours  des n ô tre s ,  ôc le 
ſabre à la main , iis ont mis fin à la quere lle .  I l  y a



eu des bleſsés de part & d’autre. L ’ennem i a cependant lais­
sé  deux hommes fur la p lace ,  & les ſoldats de la R épubli­
que ont fait  un p r i ſo n n ie r  , qui ſe voyan t  p r is ,  a voulu ſe 
d é c la re r  d é ſe r teu r .  H i e r ,  il y a eu au m êm e lieu une a f ­
faire  plus ſé r ieu ſe .  L e s  n ô tre s  s’é tan t  avancés juſque dans 
le village d’H erzeau  , domination A u t r ic h ie n n e ,  l’ennem i 
re tranché  dans les m a i ſo n s , a fa i t  feu fur eux par les fe ­
n ê tre s  ; mais ce  village a b ien tô t  é té  incendié  , ainsi qu’un 
village vo is in ,  ôt l’en n em i a é té  rep o u ſsé ,  après avoit 
aban d o n n é  les m orts  ôt les bleſsés , qu’il n’a pas eu le  tem ps 
d’e n le v e r ;  nous avons auſsi perdu quelques hom m es p a r i a  
fusillade des fenê tres .

D u  cô té  du P on t-R o u g e  & de C om ines , il y a eu 
auſsi différentes a ttaques où les ennem is o n t  é té  repous- 
ſés. Ils ont a ttaqué du côté  d’ Haîluin à plusieurs repriſes, 
mais fans ſuccès.— Hier ils font venus dans ce bourg, pour en 
obliger les habitans à fournir des travailleurs, pour les glacis 
de M en in  ; mais tous ont abandonné leurs habita tions; le 
bourg a é té  pillé par les ennem is.

Lettre du Général Lamarlière , d^Orchies le 6 Mai.
„ C itoyens-rep ré ſen tans  , je  vous fais par t  d’une e x ­

pédition qui v ient d’avoir lieu de l’au tre  c ô té  de la L y s .  
L ’ennem i a eu v ingt hom m es tués ; nous les avons chaſsés 
fo r t  loin. Nous n ’avons eu que deux hommes tués & quel­
ques bleſsés. Nous avons p r is  fur l’ennemi un drapeau que 
j ’envoye à L i l l e ,  ôt qui fera po ité  à la C onvention. je  
reçois ici à l ’in ſ tan t  une le t t r e  de D a m p ie r re  , qui changé 
to u te s  les dépositions. Il m e désigne des routes  preſqu’im- 
praticabies. 11 faudra bien arranger  le  tout pour le  mieux. 
Je vais diriger mon avan t-garde  fur S t .  A m and, ôt j ’e ſpère  
que ce fera avec plus de ſuccès que le i e r .  M ai .  “

O n  fait qu’un F ran c  is ém igré  , auteur connu dans 
la République des le t t r e s  , par diverſes productions où le 
choix & la dignité des m a tic te s ,  font en co re  embéiies par 
l ’ag rém ent d’un ſ ty le  h eu reu ſem en t colorié, a fait  im p r i­
m er à Neuwied , une brochure de p rès  de 200 p a g e s , à 
laquelle  il a donné pour t i t re :  Un e fleur sur le tombeau de 
Louis X V I .  C ’é to i t  une- de t te  que ſon cœur reconncifsant 
payoit à la m ém oire  d’un Roi, qui malgré ſes foibleſses, eut 
de grandes v e r t u s , & qui p eu t-ê tre  m êm e eu t  égalé H en ry
I V .  s’il eu t eu pour m in if tre  u n  Sully . L e s  bornes de 
c e t te  feuille  ne nous p e r m e t te n t  point de ſuivre l ’auteur 
dans les détails s imples, mais vrais ôt intéreſsans qui fo r ­
m e n t  la majeure partie  de ſon ouvrage. Q u ’il nous ſuf- 
fiſe d’obſerver ici, qu’ils ont pour objet de p rouver que tous 
les excès , tous les crimes qu’on reproche à Louis  X V I .  
& qu’on exagère ,  ou n’ex iſ ten t  p o in t ,  ou doivent ê t r e  a t ­
tr ibués à des vices de régim e p ré -e x i ſ ta n s ,  à l ’aſtiice de 
ſes conſeils , à l’ignorance de quelques uns de ſes m in is ­
t r e s  , à la mauvaiſe *foi de quelques autres, à l’ambitieuſe 
cupidité des grands , qui abuſoient de ſon indulgente  faci­
l i té  ; à l ’habitude co n trac tée  dès le berceau de voir tout 
ce qui i ’approchoit , ſe p l ie r  à ſes goûts ; a la baſse fiate- 
r ie  deS courtiſans , qui ſe  faiſoient un devoir de p rév en ir  
ſes moindres d és ir s ;  aux fauſses i dém o n tra t io n s  de tout 
un peuple accoutumé à ſouffr ir , ôt qui s’endorm oit en 
chantan t fous le poids de ſes chaines , au lieu de d én o n ce r ,  
de pourſuivre les tyrans ſubalternes qui les avo ien t forgées, 
ou qui les aggravoient ; à mille  cauſes enfin que leur a n ­
t iqu ité  ſem bioit ren d re  r e ſp e c ta b le s , ôt que ce P r in c e  ou 
n e  connut pas , ou n e  pouvoit dérac iner  tou t  d’uq coup. 
Q u e lq u ’ in tére ſsans que ſo ient ces détails , ils ſero ient dé­
placés dans une feuille de ſ t inée  aux nouvelles du jour. 
C ep en d an t  nous ne pouvons nous ref’uſer à ia ſatisfaction 
de c i te r  quelques paſsages de ce t  éc rit ,  qui a é té  reçu avec 
.éntbousiaſme , par ceux m ê m e  que le fort funeſte  de Louis
X V I .  ſembioit devoir le moins in të re ſse r .  E n  voici un qui 
te rm in e  l ’eſpece d’avant-propos que l ’au teur  a mis à la  tê te  
de ſon ouvrage.

  „ E t  t o i ,  m onarque in fo r tu n é  , tc i  d on t  l a m é -
m o ire  fera à jamais r é v é ré e  de tous les bons F ra n ç o is ,  
St chère à tous les coeurs ſe n s ib le s , perm ets  à un adm i­
ra te u r  de te s  ver tus  , de j e t t e r  la p rem iè re  fleur fur ta 
t o m b e ;  pe rm e ts  que devançan t le ju g em en t  de la poſté- 
r i té ,  j ’expbſe  aux yeux de l’U n iv e r s ,  le fort affreux q u i , 
t e  fu t re ſe rv é .  L e  ſe n t im e n t  conduira ma plume , il ſu- 
p lé e ra  à l’inſufiſ/nae de mes taiens ; ôt si par ce tableau 
fidelie de ta conduite , ôt des crim es de tes e n n e m is ,  je  
parv iens à deſsiiler Jes y eu x  de quelques uns de mes co m ­
p a tr io te s ,  à les rap p e i le r  au re ſpect du aux loix, à l’a­
m o u r  pour leur S o u v e ra in ,  ce ſuccès fera m a plus douce 
recom penfe,  ôt la feule gloire que j ’aye am bitionnée... .  “

Voici encore  un morceau qui ſemble dicté par la 
Sensibilité e l le -m êm e. Il e ſ t  fait pour verser  dans tou te  
sm e  h o n n ê te  ôt vertueu ſe  , les déchiran tes  ém otions de la 
douleur ôt du reg re t .  O u i ,  si j ’en crois mon cœ u r ,  il a r ­
ra c h e ra  des la rm es  à tous ceux qui le l i r o n t , atnç ï ' r a n ,

cois m ê m e ,  I ceux dumolns pour leſquels le doux ffen- 
t im e n t  de l ’humanité eſc encore  de quelque prix,.

..... „ Je n ’en trep ren d ra i  point de décrire  c e t t e  scène
auſsi a t tendriſsan te  que cruelle, ce t te  ſcène  que le burin  
doit t r a n ſm e t t re  à la p o ſ t é r i t é , tan t  pour lui p r é ſe n te r  le  
fpectacle de la plus grande d o u leu r , que pour im prim er à 
tous nos de ſcendans , une ju ſ te  horreur  pour les juges qui 
condam nèren t  Lou is  , pour les ſ  élérats  qui cau ſèren t ſa 
per te .  Je veux parler  de la d ern iè re  en trevue  de ce M o ­
narque avec  là fam ille .  Q u ’on ſe rep réfen te  un Roi, un 
hom m e vertueux  & ſensible, faisant ſes d e rn ie rs  adieux à 
une te n d re  épouſe , 3 une ſœur c h é r ie , à des enfans que 
leur âge re n d  encore plus chers ôt plus in téreſsans. Q u ’on 
ſe figure Louis preſsant contre  ſon ſ e in , t a n tô t  c e t te  é -  
poufe ép lo rée ,  tan tô t  ſon fils, ta n tô t  ſa f i l le ;  qu’on joigne 
à c e t te  image douloureuſe, ces douces ôt cruelles é t re in te s  
mille  Ôt m ille  fois r é p é t é e s ;  les l a r m e s ,  les c r i s ,  le  dé- 
ſespoir , enfin i’explosion de toutes les ſenſatiôns les plus 
capables de navrer  , de briſer l ’a m e ,  & l’on n’aura  en co re  
qu’une foible idée de ce qui ſe paſsoit dans celle de l’in­
fo rtuné  M onarque. Louis qui avoit en tendu  d’un œil ſec, 
la décision de ſon f o r t ;  qui avoit ſupporté avec une cons­
tan ce  héro ique , les  revers  les plus a f f reu x ;  ’Lcuis s ’aban­
donna alors à tous les ſen t im en s  qui l’oppreſsoient;  ſon 
cœur s’épancha dans le ſein de ta n t  d’objets chéris. Il c o n ­
fondit ſes la rm es  avec leurs l a r m e s ,  ſes bras s’en t re la c è ­
re n t  avec leurs b ra s ,  ôt en s’identifiant pour ainsi d iré  à 
chacun d’e u x ,  il oublia p eu t-ê tre  un m om ent qu’il alloit 
mourir...... “

S u  quartier-général de Quiévrain  , le 13 Mai.
_ Re ï o - Q uelque  considérable que fut ia p e r te  de l’e n ­

nem i , dans les attaques , qu’il venoit de fa ire  si in- 
f ruc tueuſem ent fur nos poſtes de Raiſmes & de l’A bbaye de 
Vicogne , il ne  ceſsoit pas pour cela de t ira i l le r  fur nos a- 
vant-poſtes de la partie  des bois d’H aſnon , qu’il occupoic 
encore. Il y é r ig ta  m êm e plusieurs redoutes. L e  G énéra l  
d’arti l le r ie  C om te  de C la i r f a i t , voulant em pêcher une. t'ois 
pour toutes, que ſes troupes ne fu ſsen t  plus harcelées par- 
là, réſolut de déloger l’ennem i de ſa position dans le dit 
b o is ,  en le faiſant a ttaquer dès la pointe du jo u r ,  de 
tro is  cô tés  à-ia-fois, par quelques bataillons de ſc.n arm ée, 
fou « n u e  par des troupes prussiennes du Corps du L ie u te ­
n an t-G én é ra l  Baron de Hnobelsdorff.

L e  L ieu tenan t-co lonel  des grenadiers de Rouſseau , 
le C om te  C lauw ez M ajo r  de W ü r te m b e r g  , & Je Ma'mr 
d’A ſ p r e , de L igue.,  conduisirent ces différentes a t taques 
avec* une inte ll igence  ôt une in trép id ité  peu communes.
L e s  ennem is fu ren t  culbutés, leurs fortifications em portées .  
T o u t  ce qui fit résiſtance fu t paſsé au fil de l’épée ; l ’on 
n e  fit que 150 ſoldats Ôt 10 officiers priſonniers. T o u t  le 
re ſte  avoit pris la fuite dès le com m encem ent de l’a ttaque.
P a r  ce t te  nouvelle  v ic to ire ,  le C o m te  de Clairfait v ien t 
d’a ſsu rer  la tranquill i té  à ſon arm ée, dans la position que 
l’attaque des villes lui rend ra  néceſsaire.

L a  p e r te  de l’en n em i a é té  considérable en ce t te  
journée, ôt le m êm e champ de bataille où nous venions 
de lui tu e r  au-déià de deux mille hommes, dans la iournée 
4p g. ſe trouve encore une fois couvért de ſes morts.

T ous  les déſerteurs  François s’accordent à dire, que 
leu r  G é n é ra l  en C h e f  D am p ie rre  e ſt  m o r t ,  ayant perdu 
une jam be par un boulet dans la  bataille du g. Ce rap­
port eſc confirmé par la décharge générale  de l ’ar ti l le r ie  
de V a le n c ie n n e s , que nous venons d’en ten d re .

Se  Bruxelles  , 13 Al ai.
L e  n .  un Corps combiné des troupes alliées, compoſé 

de Pru ſs iens  , d’Autrich iens & d’A nglois , a .attaqué les 
bois de R aiſm es & de Vicogne , où l ’a rm ée  Françoiſe é- 
to i t  r e t ra n c h ée .  L e s  détails de c e t te  affaire qui doit avoir 
é té  t r è s  ſangiante  , n e  font pas enco re  bien connus. T o u t  
ce que l ’on fait de positif à c e t  égard , c’eft que l’ennem i 
a é t é  délogé de plusieurs redou tes ,  qu’on lui a pris du 
canon & fait des priſonnîerS, parmi leſquels on p ré tend  que ſe 
trouve  le célébré braſseur Sariterre , héros r é p u b l ic a in , 
l ’eſpoir d e , la  Convention N ationale . (C ep en d an t ,  nous ſa­
vons que le n ,  il é to i t  encore  à P a r i s ,  & ſe diſpoſoic à 
m archer co n tre  les  Lnſurgens de la V en d ée .  )

Ses environs de Mayence, le 11 Mai.
H ier  , les François firent un feu continuel de leurs i

b a t te r ie s  de W e i ſse n a u  Ô< de l io ſ th e im ,  con tre  celles que 
les Allem ands ont élevées fur les bords du R hin  ôt d u M e in .
L ’après m id i ,  le couvent de Zalilbach parut tous en feu. 
C e t t e  nuit il y a eu une fusillade trè s  vive fur les m onts  
de H echtsbeim  & de S te . Croix. L e s  François on t fait une  
ſ o r t i e , au m om ent où les G e rm a in s  s’occupoient à fo rm er  
une  nouvelle b a t te r ie  , iis on t d’abord é té  repouſsés. Ce 
matin  ils ont encore  fait jouer Je canon d e ,leu rs  b a t te r ie s ,  
mais fans au tre  effet, que d ’em pêcher  n o t re  attaque.


